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Le réseau UFA

Forte d’un vaste réseau d’établissements partenaires en France et en Allemagne, 
l’Université franco-allemande (UFA) soutient la mise en place et le bon déroule-
ment de cursus d’études supérieures et de programmes de recherche binationaux 
ou trinationaux de part et d’autre du Rhin, en proposant une large palette de disci-
plines dans les trois « cycles de Bologne » (licence, master, doctorat). Les cursus 
sont organisés de manière décentralisée dans les différents établissements parte-
naires. De nombreux étudiants obtiennent chaque année leur double diplôme de 
fin d’études et se voient délivrer le certificat de l’UFA.

L’UFA en 10 points
 D un réseau d’établissements d’enseignement supérieur français et allemands 
auquel s’associent également des partenaires dans d’autres pays

 D des cursus intégrés binationaux et trinationaux (double, voire triple diplôme)

 D des formations universitaires à tous les niveaux du système LMD

 D plus de 6 000 étudiants et 1 000 diplômés par an

 D de nombreuses disciplines : sciences de l’ingénieur, sciences naturelles, 
 mathématiques, informatique, sciences économiques, droit, sciences humaines 
et sociales, formation des enseignants

 D tous les types d’établissements : universités, écoles et grandes écoles du côté 
français ; Universitäten et Fachhochschulen du côté allemand

 D des formations doctorales binationales

 D près de 350 doctorants

 D un financement paritaire entre la France et l’Allemagne

 D le label de qualité UFA : une procédure d’évaluation indépendante et organisée 
en plusieurs étapes garantit une formation binationale, voire trinationale de haut 
niveau offrant d’excellentes perspectives professionnelles.

L’UFA – Généralités



  Un cursus intégré, 
c’est quoi ?

Dans le cadre d’un cursus intégré, les études se déroulent 
dans deux ou plusieurs pays, en garantissant la reconnais-
sance des examens passés dans le pays partenaire. Sur la 
base d’un règlement commun des études et du contrôle 
des connaissances, ces cursus permettent, en général 
sans allongement de la durée des études, d’obtenir deux 
ou  plusieurs diplômes nationaux de niveaux équivalents 
(double diplôme, triple diplôme ou diplôme conjoint).

Tous les cursus sont organisés de façon individuelle. Cette 
organisation est fixée dans la convention de coopération 
signée par les établissements partenaires. La durée des 
études est répartie, autant que possible, de manière équi-
table entre les deux établissements partenaires – en prin-
cipe, trois semestres au moins par établissement partenaire 
pour un cursus de niveau licence par exemple. Dans le cas 
des cursus trinationaux, l’étudiant devra également étudier 
ou faire un stage dans le pays tiers.

  Le label qualité de l’UFA – 
Evaluation et contrôle 
 régulier de la qualité

L’excellence et la professionnalisation des cursus sont 
garanties par une évaluation régulière, structurée en quatre 
étapes. Le secrétariat de l’UFA est en charge de l’évalua-
tion formelle et administrative de tous les dossiers afin d’en 
vérifier la conformité et  la recevabilité de principe. À l’issue 
de cette première phase, un tandem d’experts français 
et allemand, puis la commission scientifique procèdent à 
l’évaluation disciplinaire (à la fois plan d’études et contenus) 
et scientifique. S’appuyant sur les recommandations de la 
commission scientifique, le conseil d’université de l’UFA 
décide du  soutien ou non des dossiers soumis à l’évaluation.

  Avantages d’un cursus 
 intégré

 D L’obtention de deux (ou trois) diplômes universitaires  de 
niveaux équivalents et nationalement reconnus ou d’un 
diplôme conjoint, en principe sans allongement de la 
durée des études fixée à l’échelle nationale 

 D L’acquisition de qualifications-clés faisant partie inté-
grante de cette formation et permettant l’accès à des em-
plois qualifiés, notamment l’aptitude à communiquer et à 
travailler en équipe ainsi que la flexibilité et la mobilité 

 D Le développement de compétences interculturelles, l’expé-
rience franco-allemande constituant un champ d’appren-
tissage exemplaire en terme d’internationalisation

 D L’acquisition de compétences linguistiques générales et 
spécifiques, au minimum en français et en allemand, 
et le renforcement du plurilinguisme 

 D Une connaissance approfondie de deux pays au minimum

 D Une immersion dans diverses structures et cultures 
de travail

  Votre établissement envisage 
de mettre en place un cursus 
intégré…

Si votre établissement souhaite s’ouvrir davantage à l’inter-
national en proposant des cursus franco-allemands binatio-
naux ou trinationaux, nous serons ravis de vous informer et 
vous conseiller sur les possibilités de soutien ainsi que sur 
les demandes d’aide financière auprès de l’UFA. 

Les cursus intégrés –  
mobilité, ouverture, excellence

Contact: www.dfh-ufa.org I programme@dfh-ufa.org I +49 (0)681 93 812-161



Parallèlement à la mise en œuvre de cursus intégrés, 
l’UFA soutient des coopérations en matière de formation 
doctorale structurée et de recherche entre la France et 
l’Allemagne et s’engage notamment dans les échanges 
et la collaboration entre jeunes chercheurs. 

  La formation doctorale 
 structurée

Les collèges doctoraux franco-allemands (CDFA)
L’objectif est d’offrir aux doctorants des formations docto-
rales structurées entre la France et l’Allemagne et ouvertes 
à toutes les disciplines. L’accent est mis sur le soutien à la 
mobilité des doctorants.

La cotutelle de thèse
L’objectif est d’offrir à un doctorant la possibilité de 
préparer sa thèse dans deux établissements d’enseigne-
ment supérieur, l’un français et l’autre allemand, sous la 
responsabilité de deux directeurs de thèse et lui permettre 
d’obtenir, après une soutenance unique, le grade de doc-
teur français et allemand.

PhD-Tracks
Cet appel d’offres a pour objectif la mise en place de pro-
grammes franco-allemands intégrant les deux années de 
master et les trois années de formation doctorale en une 
formation d’une durée de cinq ans. Il est ouvert à toutes 
les disciplines.

  Programmes de mise 
en  réseau

Les séminaires scientifiques de l’Université franco-allemande
L’objectif est d’offrir aux enseignants-chercheurs, aux 
jeunes chercheurs (doctorants, post-doctorants) ainsi 
qu’aux diplômés et étudiants avancés l’occasion de se 
consacrer, pendant une à deux semaines, à un sujet 
 scientifique librement choisi par les organisateurs. En plus 
d’être un lieu d’échanges de haut niveau, les séminaires 
scientifiques de l’UFA permettent aux participants d’ac-
quérir une vue d’ensemble sur le paysage de la recherche 
et de l’enseignement supérieur en France et en Allemagne 
par le biais d’ateliers, de séminaires et de conférences. 

Les ateliers franco-allemands pour jeunes chercheurs
Il s’agit d’un lieu de rencontre et d’échange privilégié réu-
nissant jeunes chercheurs (doctorants, post-doctorants), 
enseignants-chercheurs, diplômés et étudiants avancés et 
permettant le dialogue entre communautés scientifiques 
autour d’une thématique scientifique ou d’une approche 
interdisciplinaire.

Les rencontres scientifiques 
Réalisation de rencontres scientifiques entre représentants 
français et allemands de l’enseignement supérieur et/ ou 
de la recherche en vue de faire émerger de nouveaux 
 programmes d’études et de recherche. Le soutien couvre 
les frais de déplacement et d’hébergement. 

Programmes de soutien destinés aux 
jeunes chercheurs – Formations 
 doctorales, mobilité, mise en réseau

Contact: www.dfh-ufa.org/fr/recherche I forschung-recherche@dfh-ufa.org I +49 (0)681 93 812-117



Que m’apporte l’UFA ?

Un soutien financier

Quels projets sont financés par l’UFA ?
 D des double et triple diplômes franco-allemands 
 (cursus intégrés de niveau licence et master)
 D des collèges doctoraux, des PhD-Tracks, des cotu-
telles de thèse, des séminaires scientifiques et des 
ateliers pour jeunes chercheurs franco-allemands
 D des rencontres scientifiques pour les futurs porteurs 
de projets

Quel financement est attribué par l’UFA ? 
 D des aides aux frais de fonctionnement pour  
les  établissements porteurs de projet
 D des aides à la mobilité pour les étudiants et 
 doctorants quand ils se trouvent dans le pays 
 partenaire
 D des cours de langues en ligne gratuits pour  
les étudiants
 D un soutien à l’insertion professionnelle des double 
diplômés et des doctorants

www.dfh-ufa.org I info@dfh-ufa.org I +49 (0)681 93 812-100

Un label de qualité

Quels sont les critères de qualité de l’UFA ?
 D l’obtention de deux ou trois diplômes universitaires 
de niveaux équivalents et reconnus au niveau 
 national, sans allongement de la durée des études 
dans le cas des cursus intégrés
 D la mise en œuvre d’une formation doctorale 
 binationale structurée dans le cas des programmes 
de soutien à la recherche
 D une formation au sein de deux ou trois systèmes 
d’éducation nationaux
 D la qualité de l’encadrement des participants

 D l’excellence académique et disciplinaire
 D l’expérience de séjours à l’étranger et la mobilité 
faisant partie intégrante du cursus ou du doctorat
 D l’acquisition de compétences linguistiques et 
 inter culturelles
 D l’acquisition de premières expériences profession-
nelles

Comment un établissement peut obtenir le label de l’UFA ?
 D à l’issue d’une procédure d’évaluation indépendante, 
qui est renouvelée tous les 4 ans

Un réseau de renommée internationale

Quels sont les acteurs du réseau UFA ?
 D 170 établissements d’enseignement supérieur de 
tous types en France, en Allemagne et dans des 
pays tiers
 D plus de 160 cursus intégrés ainsi que 150 pro-
grammes de soutien à la recherche
 D plus de 500 responsables de programmes, profes-
seurs d’universités et coordinateurs de projets
 D plus de 6 000 étudiants et doctorants 
 D 1 000 double diplômés par an

 D des acteurs du monde économique avec lesquels 
l’UFA coopère étroitement 

Comment en faire partie ?
 D un établissement devient partenaire lorsqu’il réalise 
un projet avec l’UFA
 D tout établissement partenaire peut ensuite devenir 
membre et ainsi participer activement au développe-
ment du réseau



www.dfh-ufa.org 

Le siège administratif de l’Université franco-allemande est à Sarre-
bruck. Elle a été créée en 1997 en tant qu’institution universitaire 
internationale par un accord intergouvernemental (Accord de Weimar).

L’UFA joue un rôle d’expert dans les relations universitaires  franco- 
allemandes. Son objectif est de renforcer la coopération entre la France 
et l’Allemagne dans le domaine de l’enseignement supérieur et de la 
recherche.

Ses principales missions sont de susciter, coordonner et financer des 
formations scientifiques structurées aux trois niveaux du processus 
de Bologne. Ces formations font l’objet d’une évaluation scientifique 
externe franco-allemande.

L’UFA est financée à parts égales en France par le Ministère des Affaires 
étrangères et le Ministère de l’Education nationale, de l’Enseignement 
supérieur et de la Recherche, et en Allemagne par le Ministère fédéral 
de l’Éducation et de la Recherche, par la Kultusministerkonferenz et 
par le Ministère des Affaires étrangères allemand.

Deutsch-Französische Hochschule
Université franco-allemande 

T +49 (0)681 93 812-100
F +49 (0)681 93 812-111
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